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                                EDITORIAL 

 
 

LE TRIO INFERNAL 
 
 
  

                   Par Jean-Paul BLED 
                 Président du RIF 

 
 
Il a suffi d’un sondage pour jeter l’émoi dans les milieux politiques et 
animer une campagne qui tendait à ronronner. Le duo, annoncé, 

formaté depuis des mois,  est devenu un trio. Le match à deux s’est augmenté d’un nouveau 
prétendant, sans compter qu’un quatrième candidat, en embuscade, pourrait lui aussi créer 
la surprise. 
 
 Quelqu’effort qu’il entreprenne  pour se parer des couleurs nationales, Nicolas Sarkozy  
reste d’abord le champion d’une solution inacceptable pour sortir l’Union européenne de la 
crise où les Non français et néerlandais l’ont plongée. On ne le répètera jamais assez : son 
projet d’un mini-traité avalisé par la voie parlementaire reviendrait à bâillonner le peuple 
français, puisque ce serait lui signifier que son vote du 29 mai 2005 est nul et non avenu. 
 
 Ségolène Royal s’est sans doute engagée à soumettre tout nouveau texte à l’approbation du 
peuple français par la voie référendaire.  Mais quelle serait la légitimité d’une telle 
procédure ?  Ce serait modifier la règle du jeu en cours de partie. Or, la règle veut qu’un 
traité européen doit être ratifié à l’unanimité. Les Non français et néerlandais ont donc ipso 
facto enterré le projet de constitution. Toute autre position reviendrait à violer le principe 
fondateur de la démocratie, à savoir que la parole du peuple est souveraine. 
 
Simone Veil a sûrement commis un dérapage, en affirmant que la candidature de François 
Bayrou est une imposture. Ce n’est pas pour autant qu’il faille céder au charme de cette 
nouvelle mode. Après tout, le président de l’UDF ne peut mettre en avant qu’un bien maigre 
bilan. Son passage au ministère de l’Education nationale  n’a rien eu d’éblouissant. Quant à 
ses positions sur l’Europe, elles sont connues. François Bayrou affiche un fédéralisme 
parfaitement orthodoxe.  Sans doute s’est-il lui aussi prononcé  pour un nouveau 
référendum.  Mais, là encore, la forme ne doit pas masquer le fond. 
 
Comme toujours, c’est précisément le fond  qui doit être privilégié  contre les subterfuges des 
apparences. Autant dire qu’aucune voix souverainiste ne saurait aller à aucun des candidats 
de ce trio, unis  sur le fond, s’ils ne le sont sur la forme. 
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L’EUROPE 
 

REVOTONS SUR TOUT 
 

 
Alain Bournazel 

Secrétaire Général du RIF 
 
 

Les européistes ont saisi l’élection présidentielle pour tenter de relancer le processus de 
« construction européenne », sérieusement mis à mal par le référendum français du 29 mai 
2005, confirmé par le référendum néerlandais du 1er juin. Ils ont trouvé renfort auprès de la 
Chancelière allemande Mme Merkel, toujours empressée de promouvoir une Europe 
germano-américaine. 
 

M. Bayrou, Mme Royal M. Sarkozy, se sont engagés à reprendre le projet de constitution soit 
sous forme d’un mini-traité, ratifié par la voie parlementaire comme M. Sarkozy, soit par un 
nouveau référendum comme M. Bayrou ou Mme Royal.. Néanmoins les conceptions des 
trois protagonistes sont pratiquement identiques. 
 

Le peuple, selon eux, a fait une erreur en ne ratifiant pas la Constitution. Il faut donc 
corriger cette erreur en procédant à un nouveau vote. Cette conception est singulière. On ne 
voit pas de quel droit une femme ou un homme politique puisse s’estimer qualifié pour 
distinguer les bons et les mauvais votes. Les résultats d’un référendum constituent une 
décision du peuple devant laquelle chacun doit s’incliner. On peut évidemment estimer 
qu’une consultation populaire peut invalider ce qu’une consultation précédente a fait. Le 
raisonnement n’est pas irrecevable à la condition qu’il ne soit pas à sens unique. 
 

Pourquoi le peuple n’est-il pas consulté sur le passage à l’euro, sur la part faite à la France 
dans les instances européennes du fait du traité de Nice si mal négocié par Chirac et Jospin, 
ou sur certaines dispositions du traité de Rome comme celle qui remet à la Commission le 
soin d’assurer la représentation de tous les pays membres pour les négociations 
économiques internationales ?  
 

On sait aujourd’hui à quel point les intérêts français sont malmenés au sein de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC). 
 

Cinquante ans après la signature du traité de Rome, il convient de faire une évaluation sans 
fard et sans complaisance de l’Union Européenne. Il est bon que les Français soient 
consultés. Mais ils doivent être consultés sur tout. 
 
 

SAMEDI 31 MARS A PARIS 
 

 SORBONNE 
  COLLOQUE INTERNATIONAL  

 

                                     Le traité de Rome : 50 ans de construction européenne. 
                                                                     Quel bilan ? 

 
Notamment : Jacques BARRAT,  Professeur à l’Université de Paris II – Bill CASH, député (GB) -  Jean-        
Paul BLED - Alain BOURNAZEL - Michel CLAPIE, Professeur à l’Université de Montpellier III - 
Paul-Marie COÛTEAUX,  Député français au Parlement européen - Jean FOYER,  de l’Institut, ancien 
ministre - Edouard HUSSON, Maître de conférences à l’Université de Paris-Sorbonne - Edmond JOUVE, 
Professeur émérite à l’Université de Paris IV – Jean-Christophe LEVEQUE, professeur à Grenoble - Pierre 
MAILLARD,  Ambassadeur de France - Christophe REVEILLARD,  Chercheur à l’Université de Paris-
Sorbonne - Karl-Albrecht SCHACHTSCHNEIDER,  Professeur à l’Université de Nuremberg 
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                                AAAAPPEL POUR LA DENONCIPPEL POUR LA DENONCIPPEL POUR LA DENONCIPPEL POUR LA DENONCIATION DES TRAITES EUATION DES TRAITES EUATION DES TRAITES EUATION DES TRAITES EUROPEENSROPEENSROPEENSROPEENS    
 
 
 

Avec des millions de Français, le RIF accuse l’Union Européenne de créer les conditions d’un 
désastre. 
 

De traité en traité, de démission en démission, la France a perdu les moyens de conduire sa 
politique. Les conséquences en sont criantes : 
 

o Une économie languissante, enchaînée par l’Euro, traîne le triste cortège du 
chômage, de la précarité et de la pauvreté. 

 
 

o Les campagnes françaises se désertifient sous les coups de la politique agricole 
commune qui liquide les agriculteurs. 

 
 

o Nos intérêts économiques sont bradés à l’Organisation Mondiale du Commerce 
(OMC) où l’Union européenne nous représente, ce qui conduit nos entreprises soit à 
cesser leurs activités, soit à délocaliser. 

 
 

o Les accords de Schengen ont transformé en passoire les frontières nationales 
submergées aujourd’hui par une immigration sans contrôle. 

 
 

o L’unité nationale est remise en cause par la montée des communautarismes 
encouragée par Bruxelles 

 
 

o Les agressions contre la langue française se multiplient pour faire de l’anglais la seule 
langue de l’Europe. 

 

Ainsi l’Union européenne est devenue un carcan de plus en plus en plus étouffant. Obstacle à 
l’indépendance nationale, elle entrave le développement de l’économie et condamne les 
Français à l’appauvrissement. 
 

Face à ce constat, le temps des demi-mesures est révolu. 
 

C’est pourquoi le RIF appelle les Français à réclamer la dénonciation des traités européens. 
Seule cette rupture peut rendre à la France les marges manœuvre dont elle est aujourd’hui 
privée. 
 

A l’Europe de la fusion, le RIF oppose l’Europe des coopérations libres. La France ne sera 
pas seule. A travers le continent, retentit le grondement des citoyens de plus en plus 
nombreux, accablés par les chaînes de l’Union Européenne. La France se doit de répondre à 
cet appel en ouvrant toutes grandes les portes de la liberté. 
 
 

      Contacts 
 

         Anne de VAUREIX ���� 01.34.75.19.05  -  France PRENAT ���� 05.58.46.57.28 
 

 
 

 
 LE RIF ET L’ELECTION PRESIDENTIELLE 

 
Les candidats à l’élection présidentielle sont désormais connus. Le RIF rappelle 

la position qu’il a adoptée lors de sa Convention nationale extraordinaire tenue 

à Toulouse le 3 février dernier. 

 

« Le RIF appelle les Français à donner leurs suffrages à un candidat défendant la 

souveraineté nationale et ayant appelé à voter NON au référendum du 29 mai 

2005. Aucune voix ne doit aller à un candidat ayant appelé à voter OUI et 

approuvant le processus de relance d’une Constitution européenne ». 
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                                                                               L’Agenda du 

RIF 
 
 

 
 
 

DATE LIEU 
 

EVENEMENT  
 

SAMEDI 
24 MARS 

 

PARIS 
 

COMITE DIRECTEUR DU RIF 
 
 

MERCREDI  
28 MARS 

PARIS 

 

 

SORBONNE 
 

CONFERENCE AVEC PROJECTION 
 

De 19 h 00 à 20 h 00 
 

LE KOSOVO 
 

Une question de civilisation 
 

Présidence : Jean-Paul BLED 
Avec le concours de nombreuses personnalités 

 

 

JEUDI 
29 MARS 

 
PARIS 

CAFE SOUVERAINISTE  
Le François Coppé - 1 boulevard Montparnasse 

à 19 h 00 
Contact : Nicolas TERVER � 06.23.38.08.41 

 

SAMEDI 
31 MARS PARIS 

 

SORBONNE 
COLLOQUE INTERNATIONAL 

 

Le traité de Rome : 50 ans de construction européenne 
                                                Quel bilan ? 

                                                               (Voir page 2) 
 

LUNDI 
2 AVRIL PARIS 

 
RADIO COURTOISIE 

12 h 00 à 12 h 30 
Rediffusion 16 h 00 à 17 h 30 et minuit à 1 h 30 

 

LIBRE JOURNAL  de  Jean-paul BLED 
avec l a participation d’Alain BOURNAZEL 

 
 

SAMEDI 
28 AVRIL PARIS CONVENTION NATIONALE DU RIF 

 
 

      NOUVELLE FORMULE DE LA LETTRE  
LA LETTRE DU RIF PARAITRA DESORMAIS DANS UN FORMAT ALLEGE POUR FACILITER LE TELECHARGEMENT DU  

DOCUMENT 

Diffusez la let 

 

  Diffusez la lettre du RIF 


